
Entreprise : 

Département Diplôme Fonction

Taux

d'occu-

pation

Salaire 

brut

Nbre de

mois

Contribution 

à payer

Lieu et date :

ou par email à : 

info@auto-jujb.ch

Avant le 31 août 2021

Par sa signature, l'entrepreneur certifie que les informations indiquées ci-dessus sont conformes à la réalité.

Liste des employés soumis à la CCT et calcul des contributions

Date d’entrée

jour ¦ mois

Date de sortie

 jour ¦ mois

TOTAL :si la personne était là avant le 1
er

 janvier, on met 1 ¦ 1

si la personne est encore là au 30 juin, on met 30 ¦ 06

Nom, Prénom

Période  : du 1er janvier au 30 juin 2021

Fichier à retourner par courrier à l'adresse suivante :

CPP des Garages du Jura et du Jura bernois

Chemin de la Perche 2

Case postale 1136

2900 Porrentruy 1

Timbre et signature :

Ce document est disponible en téléchargement sur le site de la Commission Professionnelle Paritaire des garages du Jura et du Jura bernois www.auto-jujb.ch



Commission Professionnelle Paritaire des Garages du Jura et du Jura bernois

Application et exécution de la CCT des professionnels de l'automobile

Art. 2 - Champ d'application

La présente CCT s'applique à toutes les entreprises et secteurs d'entreprises qui font de la vente, du soutien ou de la manutention dans le secteur automobile, en particulier :

2. Champ d'application pour les travailleurs

a. La présente CCT s'applique à tous les travailleurs, y compris les intérimaires occupés dans les entreprises définies à l'alinéa 1.

Les apprentis sont uniquement soumis à l'annexe relative à la "grille des salaires minima (annexe 1)" (voir art. 22).

3. Champ d'application géographique

La présente CCT s'applique aux entreprises et secteurs d'entreprise définis à l'alinéa 1 qui exercent leur activité sur le territoire du canton du Jura ou du Jura bernois.

e. Qui exploitent une installation de lavage pour automobiles légères, véhicules lourds, autocars, stations-services.

f.  Les entreprises ayant leur siège, une succursale ou un établissement ainsi que toutes les sociétés itinérantes dans le canton du Jura ou dans le Jura bernois.

b. La présente CCT n'est pas applicable aux administrateurs, aux directeurs, aux directeurs administratifs, aux coordinateurs d'atelier, au personnel de bureau, 

     aux vendeurs de véhicules automobiles, au personnel de nettoyage, aux stagiaires et aux membres de la famille.

1. Champ d'application pour les entreprises

a. Qui font commerce d'automobiles légères, véhicules lourds, autocars.

b. Qui font commerce et installation de pièces, parties détachées, accessoires, pneus, pare-brise, lubrifiants, produits d'entretien.

c. Qui entretiennent, réparent des automobiles légères, véhicules lourds, autocars.

d. Qui effectuent des travaux de carrosserie et peinture, électriques, électroniques sur des automobiles légères, véhicules lourds, autocars.
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